
Département du Doubs 
Arrondissement de Besançon 
Canton de Besançon V 

      
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 251206 : Renouvellement de convention pour instruction des autorisations d’urbanisme 

 
 

Les membres du Conseil municipal décident à l’unanimité de renouveler la convention conclue en juillet 2020 
(délibération du Conseil municipal en date du 9 juillet 2020) et renouvelée en février 2023 (délibération n° 
230209 du Conseil municipal en date du 2 février 2023) avec M Guy Nonnotte, conseil en urbanisme, pour 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
 
La convention définit les champs d’application, les missions de chacun, les modalités de transfert des pièces 
et dossiers, les moyens matériels et les conditions financières.  
 
Le Conseil municipal autorise le maire à signer cette nouvelle convention pour une durée d’un an 
renouvelable tacitement pour deux ans supplémentaires.  
 

 
Le maire 

Jean SIMONDON 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.    
L’original est signé par les membres présents.  
Copie certifiée conforme. 
Acte rendu exécutoire par transmission en Préfecture  
         

DELIBERATION 
 
Le huit décembre deux mille vingt-cinq à vingt heures trente minutes, le Conseil municipal, 
convoqué légalement, s’est réuni à l’Espace de la Combe d’Argent 
 
Membres présents : Dominique HENRY, Jean-Michel LHOMMÉE, Anne-Sophie PARRIAUX, Carine 
PARRENIN, Laurent ROPERS, Agnès SANCEY-FOURNEROT, Jean SIMONDON, Jérôme VILLEQUEZ. 
 
Membres excusés : Michel JANNIN, procuration à Dominique HENRY 
   
 
Membres absents : Philippe GENILLOUX, Alicia MAGGI, Thomas MOUGIN,  
 
Participait également :  
 
Secrétaire de séance : Agnès SANCEY-FOURNEROT 
 
 

 

COMMUNE DE 
GENNES 
 
Nombre de Conseillers : 
En exercice : 12 
Présents : 8 
Votants : 9 
  
Date de convocation :  
02/12/2025 
 
Date d’affichage :  
10/12/2025 
 
 
 
   
 
   


